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Agenda Dnnod 1937 « M i11es »> ù l 'usagc des In.génicm s, Con
trôleurs des :;\lines, Prospcctelll's, i\[aîtres-Minem s, Exploi
tants de mines et <le carrières, etc .. par E . STALINSKY, 
Ingénieur Civil des mines. - 56° édition. Volume 10 X 15 
CXX, 300 pages, 158 figures, 1937. Relié simil i cui r, 20 fr. 
Editeur, Dunod, 92, rue Bonapa rte, Par is. 

L 'Ag-enda Dun od « i\iiines » est sous une forme cornmcdc et 
élégante le guide indispensable aux directeurs, ingénieurs, 
cxploitnn ts de mines et cnl'l'ièl'es, maîtres-mineurs, pt·ospccteurs, 
con t1·ôlom·s dc.s Mines et la docnmcn Ln tion q n 'il eontien t sur 
] 'abatage, les m6t hodes <l 'cxploi talion, 1 'aéragc, l 'exhaurc, l 'air 

comp1·imé est à jour des derni ers progrè.~ de l ' industl'ie minièr e. 
L'importan te revision effectuée. lors des dern ières édit ions a. 

été complétée pour 1937 par une rcmarquablt' étude sur l 'évo
lution du matériel roulant u til isé dans les traxaux du fon<l, qui 
11e pourra manquer d'in téresser nos lecteurs. 

Un index alphabétique r end fac ile et rapide la recherche des 
in formations. 

• •' 

DIVERS 

PUBLICATIONS DE L'A . B . S . 

Règlement 
pour la construction des charpentes métalliques 

Conformément à la règle qu 'elle s'~st imposée, dès l 'origine, 
! 'Association Belge do Standardisation procède à des r evisions 
pér iodiques de ses travaux afin de maintenir ceux-ci au niveau 
des progrès de la technique. 

Dans cet esprit, la Commission des Ponts et Charpentes a 
soumis à un nouvel examen le « Règlement pour la construction 
des charpentes métalliques », publié en 1920 et revisé une pre
mièr e fois en 1923. 

En application <le ses statuts, l '.ABS met à l 'enquête publique 
le p rojet pour la troisième édition du « Règlen;tent ». Le toxte 
est accompagné de notes explicatives qui justifient les dis
posit ions proposées pa.r la Commission technique. 

Les mcdi:fications principales au t exte de 1923 ~ortent s:n· 
les points suivants : action ~~ vent ,, su: charges, te~10~ adnus
sibles pièces comprimées, p1eces floch1es et oomprunees, flam
baae 'des pièces en t11eillis, longueur de flambage, flèche des 
pa~cs poutres de roulement des ponts roulants, calcul et 
constr~ction des poutr es à âme pleine, exécu tion et montage. 

Des prescriptions nouvelles ont été incorporées qui ont trait : 
à l 'influe.nco des variations d e températur e, aux éléments sou
mis à des effor ts alternés, au.x poutres enrobées, aux appareils 
d 'aippui, à la sollicitation par état double de tension, à la résis-
tance au flambage des poutres à âme pleine la.minées ou oompo
cées, à la flèche des poutres, à la p ression admissible sur l 'arête 
la plus fatiguée des plaques d 'assise . 
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Deux annexes ont été ajoutées : un tableau de nolat ions 
recommandées, une table des valeurs du co::!fficicnt d e 1'0c.lnct ion 
pour le flambage. 

Un exemplaire du texte soumis à l'enquête p ublique pt'ut 
être obtenu au prix de 5 francs contre paiement préala.blr au 
crédit du compte postal n° 218.55 de l 'Associati on. On Pst pl'i ~ 
d'inscrire la mention « Projet charpentes môtalliqucs » au 
dos du mandat de virement. 

T outes les obscl'vations et romarques auxquelles les propo
sitions de la Commission tcehniquc donneraient lieu seront 
r eçue.<; avoc empressemen t au Secrétariat de l 'Assor.ia 1 ion Belge 
de Standardisation, 63, rue Ducale, à Bruxelles, j usqu 'an 
31 décembre 1936. · 

1 

1 
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Engrenages cylindriques à denture droite 

· L 'Association Belge de St~'1n<la.n1isat ion met à l 'enquête pu
bJ iquc son projet 11° 91 : Engrenages cylind1-iques à dent11,re 
droite. 

Co travail constitue un nouveau résultat des étud es (:ntrc
priscs pai· la Commission des E élmcnts de Machines. Il est. le 
premier d 'une série d e quatr e que ·l'ABS consacrera à laques
tion <les engrenages. 

L es cinq points su ivants y on étudiés : Terminologie -
F 01·mc de la dentme - Eléments caractéristiques d'une <len
tu1·c - Correction des ùcnlurcs - Indications à donner lors 
ck la commande ci 'un engTcnagc. 

1.ic prcj ot n° 91 peu t être obteirn au p 1·ix de 4 francs 1 'cxem
plni re mo:vennant paiement. au crédit du compte P?st-al n° 218,55 
de !'Association Belge de Standardisat ion à Bru.."dles. Afin 
d 'c"v it cr tout retard clans l 'expéditi on, les souscr ipteurs sont 
priés d 'indi quer lci.n· adresse complète sur le talon dn bulletin 
de versement ou dn mandat de v iremen t, a.il1Si qnc la men tion 
« Projet 11° 91 ». 

Tout.('S les obsenrat ions et remarque.-; a nxquclles les propo
s il ions de ln Comm ission techn ique <lonneraient lien ;;eront 
reçue.:; avœ empressement a:u Scc: t·éta1·ia t de ! 'Association Belge 
do Standardisation, 63, rue Ducale, à Bruxelles, jusqu'au 
15 mars 1937. 
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Standardisation des tuyauteries 

Méthodes de calcul des éléments standard de ·tiiycmterie 

()ode de b()lline pratiqiie pour la c011striiction des tiiyaii.teries 

L'Association Belge de Standardisation vient de faire paraî
tre son rapport n" 54 : Méthodes de cal<:nl des éléments standard 
de foyauterie - Code de bonne pratiqne pow· la const1·iiction 
des twyautm-ies. 

La Commission des. tuyauteries a rédigé cc rapport ann de 
pouvoir donner, sous une forme suffisamment développée, les 
précautions à prendre et les vérifications à effectuer avant de 
faire un choix parmi les tableaux de dimensions des élémonts 
standard. Ces ini.!icatioru; se retrouvent en partie dans les ta
bleaux eux-mêmes, mais sous une forme nécessairement assez 
concise et l 'on pouvait craindre qu'un examen trop hâtif dt's 
standards ne puisse en amener une inte1'Pr étation abusive. 

La première partie du rapport contient les méthodes de 
calciul qui ont servi à l 'élaboration des tableaux de· dimen
s:ions, ainsi que les hypothèsos de d6pa1t, parmi lesquelles les 
caractéristiques limires de danger et de température des caté
gories de pressions de service dans lesquelles sont rangés les 
fluides. De plus, des indications sont données pour le calcul 
des tuyau teries aux températures plus élevées que la limite 
ac-tu.elle de la standardisation des dimensions. 

Dans la seconde partie, sont fixées les limites d'emploi admi
ses pour chaque type d 'élément standard et des prescriptions 
pour l 'exécution de l 'as.-;emblage des brides aux tubes. 

Le rapport n° 54 peut être obtenu franco de port en Bel
gi~ue, au prix de 16 francs l'exemplaire, moyennant versement 
pre~bl~ au ,compte n° 218,55 de l '-1.\ssociation Belge de Stan
dardisation, a Bruxelles. Il suffit d'1mc simple mention sur 
le bulletin de versement ou mandat de· virement. 

Pour l'étranger, majoration <le 1 franc par excrruplaire. 
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Standardisation des éléments de machines 

ARBRBS ET- MOYEUX CANNELES 

L 'association Belge de Standardisation met à l'enquête pu
blique son projet n° 90 : Arbres et moyetix cnnnelés. 

Ce doc!'ument constitue un nouveau résultat des travaux 
entrepris par la Commission des Eléments de Machines. Il a 
été élaboré sur la base des conclusions de l'étude faite par 
le Comité technique 22 Eléments d'automobiles, de !'Associa
tion Internationale de Standardisation. 

Le projet n° 90 peut être obtenu au prix de 4 francs ! 'exem
plaire, moyennant paiement a.u crédit du compte pœtal n° 218,55 
de !'Association Belge de Standardisation à Bruxelles. Afin 
d'éviter tout retard dans l'expédition, les souscripteurs sont 
priés d 'indiquer leur adresse complète sur le talon du bulletin 
de versement ou du montant de virement, ainsi que la mention : 
« Projet n° 90 ». 

Toutes les observations et rema1·ques auxquelles les propo
s:i tions de la Commission tec;hnique donneraient lieu seront 
reçues avec empressement au Secrétariat de l 'Association Belge 
de Standardisation, 63, rue Ducale, à Bruxelles, jusqu'au 
30 avril 1937. 
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Standardisation des profilés 

L 'Association Belge de Standardisation vient de faire p araî
tre une deuxième édition de soa rapport n° 29 Standcirdisa-
tion des Prof1''iés. · 

Les tableaux provisoires publiés en 1930 ne contenaient 
encore que lrs d imensions principales et le p oid<; des p rofils 
standardisés. Les auteurs de projets trouveront désormais dans 
le l'appor t 29 toutes les caractérist iques et clonnécs utiles pour 
lcul's calcu ls. 

Il convient de signaler que les tableaux rela tifs aux pou
trelle.:; et aux fers U on t G_té revisés. Cer ta ins profils -0n t été 
suppl'imés rommc conséquence de la d ispar ition p t·csquc totale 
de la demande; pour d 'autr es, des modi fi cations 0 11t étf: appol'
técs aux climensions ou an p oicl5' indiqués rlans l 'Mition p1·0-

visoi1·c <le 1930. 

Dans ces mêmes tablemu;:, la Commission techn ique a fait 
lme sélect iolJ. <les profils dont l 'a<lop t ion est p lus particulièr e
ment l'ecom mandéc au .. \'. c0nsomm atcul's. 

Le r apport 29-1.936 peut êti-e obten u franco d e port au p rix 
ùe 10 francs l 'exemplaire, moy(; nnant p aiement préalable au 
cr éd it du compte po~tal n·• 218,55 de ! 'Association Belge de 
S1m1dardisation à Bl'uxel lcs. Il suffi t d 'une simple mention 
!:'Ur le bu lletin de vetsemcnt ou mandat de vinm1cnt. 

P<>ur l ' étranger, ajouter 1 franc par c."<emplairc. 

. . 
Dl VE RS 24î 

COMITE KATI OX.\L DE L 'E CLAIRAGE 

AVI S 

Le Comi té Ka tional B L·lgr dr l 'Br lail'llgc nons communique 
que l 'Associa tion des IngGnir urs clc l 'Erla il'agc (F rnn ce ) 01·ga
nise, à l 'occasion. de l 'E xposit ion I nt ernat ionalo de P aris 1937, 
un Congrls fntl1'11ational des ri pplicati011 · cle l'Edairage, qui 
sr t iendra à P ar is rlu 24 j u in nn 1''• j u illet prochain. 

Cette période a été choisi" l)OUt· permettre aux personnalité;:; 
!-:'intéressant au dévcloppc·men: de 1 ·rclai1·agc <l 'a sister à d'au
t l'C.-; r l>unions techniques et scien tifiques. p révues ent re les 18 et 
28 juin . Elle prés<'ntc aussi l'attra.it de coïncider aYcc les fêtes 
<h• la lumi ère qu i srront or~anisées à 1 'orcasion de l 'E~-position 
de P al'is 

Des l'<lippor ts généraux ot dC'.:: commn nications particulières 
sc rnnt prfu.en tés sut· les i;;nj cts su ivan ts : 

Sources lum incuses, 
Lumiuairc, 
E clairage des voies publiques, 
Ec.lairagc ck s f ètC:.\> et cxposilions, 
E cla ir age médical et chirurgical, 
E clairage industriel (cas part iculiers), 
E cla irag e <l{·cora t if des in térirurs, 
Eclairage décorai if <les cxtfaiC'u rs, 
E cla irnge na t ~rcl. 

Les per.~onnes qui d\.~irera ient 1>art icipcr à cc congTès ou y 
pr0sen tcr nno communicat ion son t pr i(•es clc s'adresser au Comité 
National BclO'c de l 'Ec1ai rage. 63. 1·n<' Duca le à. Bruxelles, qu i 
leur fe ra. p;n~vcnir le règlement du <'Ongrès ou cl 'écr ir e d irecte
ment. au Siège du Congeès Internnt ion al des Appli cations de 
l 'E clairage, P ar is 1937, 12, place de Lobarcle, 8°. 

' 


